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L>'Idee frangaise a Porrenfruy
en 1814

par

Jean GPESSOT, ä Porrenfruy

L'assemblee generale de la Societe jurassienne d'Emulation
tenant ses assises annuelles ä Porrentruy, nous a donne l'occasion
de retracer une page inedite de l'histoire de notre region.

Nous en sommes ä la derniere campagne de Napoleon Ier,
ä ses revers, ä son abdication, ä son exil et au retour des Bourbons

sur le tröne de France.

Qu'allait deveriir l'Ancien Eveche de Bäle?

Trois courants d'idees se manifestaient dans le pays: le rat-
tachement ä Berne — le moins fort — le rattachement ä la Suisse
par la formation d'un canton independant et le rattachement ä la
France dont nous faisions partie integrante depuis 1794 qui vit
la creation du Departement du Mont-Terrible lequel, en 1801, se
transforma en sous-prefecture du Haut-Rhin — sans compter les
tentatives du gouverneur d'Andlau.

C'est ä l'idee frangaise que nous allons nous attacher.

D'oü et de qui survint ce mouvement?

Grace ä nos recherches dans les protocoles du Conseil de
Porrentruy, nous pourrons le preciser.

Le Ier mars 1814, le Conseil municipal de la Ville de
Porrentruy etait assemble en seance extraordinaire sous la presidence
du maire.

" Ayant pris connaissance dans les journaux, relate le proces-verbal
de la stance, des actes du gouvernement provlsoire qui ont prononce la
decheance de Napoleon Bonaparte et qui rappellent au tröne de France
l'auguste famille des Bourbons, voulant joindre les accents de sa reconnaissance

ä ceux de tous les autres Francis et exprimer particulierement les
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vceux des habitants d'un pays qui, apres avoir suivi les destinies d'un grand
peuple, apräs avoir participe pendant plus de vingt ans aux longs maux sous
lesquels ils g6missaient, aspire au bonheur de jouir aussi des avantages que
promet ä la France la regeneration de son gouvernement, le Conseil municipal,

informe d'ailleurs des demarches d6jä faites par M. Moreau, iegislateur
dans l'interet du pays et dans la vue de prevenir un demembrement dont
il paraissait menace, prend la deliberation suivante:

Art. 1". — M. Bechaux, membre du College electoral du Departement
et du Conseil municipal de Porrentruy,
M. Kohler, avocat, i Porrentruy,
M. le Chevalier Joliat, sous-prefet d'Altkirch,
M. Verneur, de Porrentruy, chef de bureau,
M. le Baron Gressot, general de brigade,

sont notamment deputes ä l'effet de se rendre ä Paris et de solliciter
l'honneur d'Stre admis ä deposer au pied du tröne de S. M. Louis XV11I,
les träs respectueux hommages des habitants de Porrentruy et de l'arron-
dissement, leurs vceux sinceres pour la duree et Ia prosperite du glorieux
regne de S. M. et l'expression des sentiments d'amour, de respect et de fi-
deiite sans borne qui les animent pour Elle.

'M. Sigismond Moreau, iegislateur, ä qui le Conseil vote des remer-
ciements pour les demarches qu'il a dejä faites dans l'interet du pays, est prie
de vouloir bien presider la deputation.

Art. 2. — Le projet d'adresse ä S. M. le roi Louis XVill, presente
par le maire, annexe ä la presente deliberation, est adopte.

Art. 3 — Le Conseil municipal, en emettant le voeu que le Pays de
Porrentruy reste agrägö ä la France, donne pleins pouvoirs et procurations
aux deputes sus-nommes de signer tout memoire et de faire telles representations

qu'ils jugeront necessaires ä cette fin, tant aupres de S. M. le roi
Louis XVIII qu'aupres des autres puissances et des ministres.

MM. les deputes sont en outre charges specialement d'exposer les
droits du pays au retablissement d'un departement qui lui avait ete promis
par le traite de sa reunion ä la France, comme un faible d6dommagement
des pertes que la ville de Porrentruy et de Montbeiiard ont eprouvees par
la privation de tous les etablissements des Cours souveraines qu'ils posse-
daient dans leur sein.

Art. 4. — Les frais de la deputation seront ä la charge de la ville de
Porrentruy et rembourses ä MM. les deputes sur les fonds speciaux qui
seront alloues au budget par M. Ie Pr6fet.

Et void l'adresse en question, admirable specimen de l'art
epistolaire d'alors :

A Sa Majeste Louis XVIII, roi des Frangais,

Le nuage funebre qui depuis si longtemps enveloppait la France est
enfin dissipe. Le ciel, apaise, rend ä ses regrets, il rend ä ses voeux la fa-
mille auguste qui, sous son egide tuteiaire, sut lui faire goüter tant de
marques de gloire et de bonheur. Les Francis ont retrouve leur pere C'est dans
son sein qu'ils secheront leurs larmes — vous voyez d'ici les seins de Louis XVIII
transformes en eponges — c'est dans son sein qu'ils courront perdre (sie) le
souvenir de leurs maux.

Rdunis depuis 25 ans ä la France, ä laquelle ils appartenaient dejä.'par
d'aneiens trails d'alliance, par sa position göographicjue et militaire, par sq
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langue et ses mceurs, nous osons Ie dire, par ses sentiments, le Pays de
Porrentruy a traverse avec lui tous les orages de la Revolution. 11 a partage
tout le poids des calamites sous lesquelles elles gemissaient. Par son traite
de reunion, un ddpartement lui avait ete solennellement promis et accordö.
Sa suppression tut Ie premier acte du Consulät de Bonaparte.

Nous n'avons ainsi parlicipe qu'aux malheurs de la France, mais, Sire,
ils nous seront chers — qu'en termes pröcieüx ces choses lä sont diles —
s'ils nous donnent le droit de partager avec eile les bienfaits que lui garantit
le gouvernement paternel et sage de Votre Majestö. Heureux de pouvoir
fitre comptös au nombre de ses enfants, nous rivaliserons avec nos ainös en
amour, en fidelity, en dövouement sans borne pour la personne auguste de V. M.

Qu'il nous soit permis, Sire, de döposer au pied du tröne de V. M.
cette expression vive et vraie de nos sentiments et daignez en agröer l'hom-
mage..»

Le Conseil ne s'en tint pas lä. II se mit en rapport avec le
sous-prefet de l'arrondissement, M. Milon de Mesne, favorable ä
ce projet et dont les demarches convergeaient vers le meme resultat,
et lui envoya la lettre suivante:

Monsieur le Sous-Prdfet,

Nous avons et£ informes des demarches que vous avez blen voulu
faire dans l'interet de notre pays aupres de S. A. Royale Monsieur le Lieut-
genöral du Royaume, afin de prevenir le demembrement dont notre arrondis-
sement eiait menacö. Dans l'intention de seconder vos bienfaisantes
dispositions, nous venons de prendre une deliberation pour laqueile nous avon9
nomme une deputation choisie parmi les personnes les plus nobles de la
ville pour aller deposer au pied du tröne de sa Majeste Louis XVIII, roi des
Frangais, l'expression des sentiments d'amour et de dövouement qui animent
les habitants de cette ville et ceux de l'arrondissement.

Le grand objet de la mission de ces deputes est de faire auprös de
Sa Majeste et des autres puissances toutes les representations qu'ils jugerorit
utiles ou nöcessaires, selon les circonstances, au bien-ötre de notre pays.

Veuillez, Monsieur le Sous-Pröfet, nous continuer vos bons offices et
recevoir l'hommage des sentiments de notre gratitude dont nous sommes
penetres.

Puissions-nous bientöt vous exprimer nos sentiments de vive voix, uni9
ä ceux du devouement respectueux avec lesquelles nous sommes, etc. etc...

Mais les ev^nements allaient se compliquer, du fait d'un
rival. Et cette epoque nous montre d£jä Delemont en competition
avec Porrentruy pour le siäge du futur gouvernement, si eventuel
et si problematique.

Les deliberations d'une seance extraordinaire du Conseil du
8 aoüt 1814 nous apprennent en effet que la raison de sa convocation,

reside dans une nouvelle grave parvenue ä son president:
S. E. le gouverneur etait sollicite par la ville de Delemont de
fixer son siege dans cette derniere cite. N'etait-il pas convenable,
urgent meme, de faire des representations ä cet egard ä Son
Excellence dans l'interet de la Ville de Porrentruy qui etant autrefois

chef-lieu de la Principaute, avait tous les titres ä faire valoir
pour obtenir la preference sur la ville de Delemont?



— 70 —

Sur quoi en ayant delibere longuement, le Conseil arrete
qu'il sera fait une adresse ä la dite Excellence, adresse dont la
redaction, immediatement mise sür pied, fut approuvee et que M.
Arnoux, adjoint, fut charge de presenter ä qui de droit.

Voici la teneur de cette adresse :

Monseigneur,
Le Conseil municipal de la Ville de Porrentruy, interpröte du sentiment

des habitants de cette ville, vient solliciter en leur faveur le bienfait de
possöder, au milieu d'eux, le chef distingue du gouvernement general et les
administrations qui en dependent.

Porrentruy a joui de cet avantage pendant plusieurs siecles sous le
rögne de ses anciens souverains. Si leur residence a öte devastee dans les
temps malheureux de la Revolution, des edifices existent encore en nombre
süffisant pour etablir avec la dignite convenable, toutes les autoritös.

La ville sera disposee, Monseigneur, ä concourir de tous ses moyens
aux reparations et ä l'aide que pourrait exiger Pötat actuel du Bätiment des
Halles. — Quel singulier rapprochement ne pourrait-on faire entre cette öpo-
que et la nötre et les nombreux marchandages auxquels ont donnö lieu les
reparations des bätiments publics de notre Cite, mais l'histoire n'est-elle
pas un perpötuel recommencement? — Le döplacement du Tribunal pourrait
devenir nöcessaire, mais rien n'empfiche d'en ordonner le transfert au second
etage de l'Hötel de Ville oü pendant plusieurs annöes le Corps a döjä tenu
ses söances.

Enfin, ambitionnant l'honorable prerogative de conserver le chef-lieu
de l'administration, nous ne formons pas ici des pretentions nouvelles tandis
qu'aucune autre ville de la Principaute — lourd pavö dans le jardin de De-
lömont — n'aurait les memes droits ni les mSrnes titres ä faire valoir pour
obtenir cet avantage.

Qu'il nous soit done permis d'espörer, Monseigneur, que les voeux
de nos concitoyens, que M. Arnoux, döpute du Conseil, est charge d'aller vous
exprimer specialement, seront favorablement accueillis et que Votre Excellence

daignera agröer aussi, avec l'hommage de notre vive reconnaissance,
les sentiments du profond respect dont sont animes, de Votre Excellence,
Monseigneur, les trös humbles et tres oböissants serviteurs.

Helas! ni Porrentruy, ni Delemont ne devaient decrocher...
la palme des elus!

Si la deputation bruntrutaine, d'aprös Elsaesser,' fut bien~

regue par le podagre Louis XVIII, si ses beaux sentiments et
ses ardents dösirs ne laisserent pas de l'emouvoir fort, si S. M.
prodigua meme certaines assurances et formula certaines pro-
messes, le Congres de Vienne allait disposer de l'Eveche de Bäle
en faveur du canton de Berne.
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